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27 novembre 2013

26 septembre 2023DPMEC n°1

Aj
 Secteur de Taille et de Capacité d’Accueil Limitées, qui correspond à l’emprise des
jardins communaux du «Pas des Loups»

Flèches d'application des marges de reculs des constructions par rapport aux routes départementales

Après modification simplifiée n°4 - révision allégée n°1 et
DPMEC n°1
Approbation

UAep Zone destinée à des équipements publics ou d’intérêt collectif. Elle correspond à l’emprise d’un
programme d’équipements comprenant notamment la relocalisation d’une école, un parking public et une
piscine couverte intercommunale.
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